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Synergie : Comment voyez-vous le 

rôle d’un président de commission 

d’établissement ?

Daniel Orengo : Ces commissions 

d’établissements permettent de se 

rendre compte, sur le terrain, de la 

politique sanitaire et médico-socia-

le, issue des Directions régionale et 

nationale.

Ces commissions permettent d’éclai-

rer les diverses problématiques qui se 

posent à chacun des établissements 

(partenariat, repositionnement géogra-

phique, rénovation du patrimoine…). 

Elles permettent ensuite d’éclairer le 

Conseil sur les choix stratégiques en 

matière d’Offre de Santé Régionale.

La Commission d’Etablissement est 

un lieu de concertation et d’échanges 

avec les professionnels de terrain 

qui apportent leurs expériences et 

leurs compétences dans les choix qui 

sont désormais opérés dans le cadre 

de la nouvelle gouvernance médico 

administrative.

S. : Selon vous, l’adaptation du 

patrimoine s’accompagne-t-elle des 

moyens adéquats ?

M. O. : Le Conseil a voté une série 

d’adaptations immobilières, assorties 

de priorités d’exécution. Je constate 

malheureusement que, depuis près 

de 2 ans, les fonds du FNA intégrés 

dans la COG sont pour l’instant sus-

pendus. Or, ces investissements sont 

inséparables du Projet d’Entreprise 

de l’UGECAM PACA et Corse, qui doit 

adapter son offre de soin aux besoins 

de la population.

S. : Que pensez-vous de la mise en 

place de la nouvelle gouvernance de 

l’UGECAM PACA et Corse ?

M. O. : Le resserrement des lignes hié-

rarchiques qui s’en est suivi permet 

une plus grande réactivité aux défis 

stratégiques de l’Assurance Maladie. 

Comme l’a indiqué Monsieur Albesano, 

« La performance collective devrait 

être mieux partagée, tant sur le plan 

des objectifs que des résultats. »

Vous pouvez compter sur mon enga-

gement de tous les instants dans les 

projets actuels et à venir.

L’année 2007 permettra de mettre en œuvre la cohérence 
régionale dans la prise en charge, la gestion, les ressources et 
la trésorerie. Confortée par un Projet d’Entreprise, déclinant les 
orientations Stratégiques Nationales, les orientations du SROSS 
III et les priorités de l’ARH et de la DRASS, repris dans les Projets 
d’Etablissements. L’accent a été mis sur la nécessité du retour à :
•  l’équilibre financier,
•  l’adaptation de l’immobilier aux missions.
Fort de ce dispositif, un EPRD (Etat Prévisionnel des Recettes 
et des Dépenses) régional ainsi qu’un contrat d’objectifs et 
de Moyens sont en cours de notification par les tutelles. Ils 
permettent à nos établissements de retrouver un équilibre entre 
les contraintes financières, les nécessités d’investissements et 
l’amélioration de la Prise en Charge.

C’est ainsi que l’ensemble des établissements qu’ils soient sanitaires 
et Médico-sociaux, présenteront un résultat d’exploitation non 
déficitaire sur l’exercice 2007. Gage de bonne gestion, de pérennité 
des emplois et d’amélioration des conditions de travail.
Il faut y voir le résultat de la démarche d’assainissement financier 
lancée dès 2002 ainsi que l’appropriation des démarches qualités 
qui ont conduit à l’Accréditation de l’ensemble des établissements 
sanitaires et la certification version 2 pour deux d’entre eux.
Nos emplois permanents ont été augmentés de 12 ETP grâce 
à l’extension de nos activités sanitaires et médico-sociales, 
preuve que la Complémentarité des actions, des partenariats et 
l’articulation régionale sont générateurs de progrès.
Le Directeur

Jean-Pierre ALBESANO
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GESTION DU PATRIMOINE

LES TRAVAUX DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
DE 2000 A 2007

ALPES MARITIMES

Henry Wallon

Mise en sécurité incendie 2001 / 2002 / 2003

Mise en sécurité incendie, remplacement du SSI 

(Système de écurité Incendie)

2004

Étanchéité sur pavillons d’hébergements 2003

Étanchéité sur autres pavillons 2004 / 2005

Sécurisation du site (contrôle d’accès + clôtures) 2004

Centre Hélio-Marin Vallauris

Mise en sécurité et restructuration partielle 2000 / 2004

Étanchéité des toitures terrasses : tranche 1 2003 / 2004

Remplacement toiture du bâtiment principal 2003

Remplacement de la protection foudre 2004 / 2005

Remplacement du groupe électrogène 2004

Réseaux O2 et vide + climatisation service EVP 2006

Remplacement des menuiseries en façade nord serve EVP 2006

Création d’un terrain Handisport 2006

La Gaude

Aménagement services UEROS / PREO bâtiment M (750 m2) 2006

Vosgelade

Remplacement volets roulants tranche 1 2006

Modification des issues de secours hébergement 2006

Réfection complète des voiries 2003

Création terrain de sport en sol souple 2003

VAR

IME Jean Itard et Mas des collines

Réfection complète des étanchéités bâtiments J, K, L, M, 

V3, V5, J1

2003

Remplacement des canalisations enterrées, distribution 

d’eau potable (phase 1 et 2)2004 / 2005

Remplacement des menuiseries des pavillons tranche 1 2005

Remplacement des chaudières chaufferie principale 2006

Camps Toulon

Délocalisation et aménagement du nouveau site 2004

Camps St-Raphaël

Délocalisation et aménagement du nouveau site 2005

L'ERGO du CRF Valmante, avant...

Le terrain handis
port de 

Vallauris, avant.
..

... et après.... et après.

Terrains de sport à Vosgelade Salle de travail 
de l'UEROS La Gaude



PROVENCE

CRF Valmante

Remplacement complet du réseau de distribution d’ECS 

+ traitement d’eau

2001 / 2002

Confortement suite à tassement de terrain de la zone 

gymnase / appareillage ( micropieux)

2002

Remplacement et externalisation du groupe électrogène 2004

Remplacement du Tableau général basse tension 2003

Remplacement des menuiseries est et ouest 2003

Remplacement des garde-corps 2003

Modification secteur plonge cuisines 2004

Délocalisation et aménagement service Ergothérapie 2005

Aménagement du laboratoire régional d’Appareillage 2006

Restructuration salles de bains d’hospitalisation phase 3 2006

Remplacement de l’ensemble des cellules du poste de 

livraison EDF

2005

Remplacement des échangeurs à plaques et ballons de 

production d’eau chaude sanitaire

2005

Remplacement de la centrale frigorifique 2005

Remplacement de la toiture du bâtiment administratif 2006

Aménagement des vestiaires cuisine 2006

Remplacement des volets roulants hospitalisation phase 1 2006

Remplacement chaudière et mise aux normes chaufferie 

bâtiment administratif

2006

Sarrians

Mise en sécurité incendie 2006

Création de 2 chambres supplémentaires 2005

Le Cousson

Restructuration complète des cuisines 2002

Réfection complète des étanchéités 2003 / 2004

Remplacement des menuiseries des chambres 

d’hospitalisation

2003 / 2004

Remplacement des garde-corps (balcons) 2005 / 2006

Réfection complète des voiries 2003

ALPES

Rhône-Azur

Remplacement groupe électrogène 2003

Aménagement de la zone entrée 2006

Rénovation réseau de chauffage 2004

Restructuration cuisines 2004 / 2005

Remplacement chaudières 2003 / 2004

Remplacement de l’éclairage autonome de secours 2003

Création d’archives médicales 2005

CPO

Aménagement du centre de documentation 2003

Restructuration des sanitaires du Bâtiment C 2005 / 2006

Remplacement chaudière bâtiment pédagogique 2006

Réfection des enrobés parking 2005

La salle appareillage du CRF Valmante, avant...

... et après.

UEROS La Gaude

Avant...  / ... après.

Vallauris

Vallauris



CHM Vallauris

• Le vendredi 2 mars 2007, le terrain 

handisport du CHM Vallauris a été 

inauguré.

• Inauguration, sur l’Hôpital l’Archet 

à Nice, d’une Unité de 8 lits de soins 

aux cérébrolésés, en présence de 

tous les partenaires, dont la Direction 

de l’UGECAM PACA et Corse.

CM Rhône Azur

Rapprochement du 

Centre Médical Rhône 

Azur avec l’Hôpital de 

Briançon, signature 

d’une convention 

tripartite entre les 

deux établissements 

et l’ARH. A terme, 

les patients et 

le personnel de 

Rhône Azur seront 

transférés dans des 

bâtiments neufs. Fin des travaux 

prévue en 2010.

IME Jean Itard

Le 24 novembre, visite du centre 

par Monsieur Delga, Directeur 

Départemental des Affaires Sanitaires 

et Sociales, qui avait pour objet 

la présentation du pré-projet 

d'établissement.

BRÈVES LA LOI INFORMATIQUE ET LIBERTÉS

Rappel des principes clés de la 

protection des données à caractère 

personnel

•  Parce qu’un traitement de données 

personnelles n’est pas un fichier 

comme les autres.

•  Parce que cela concerne des parcel-

les de la vie privée.

•  Parce que cela peut porter atteinte 

aux libertés.

La collecte des données

Soyez réglo avec les autres !

•  Il faut recueillir le consentement de 

la personne pour utiliser une infor-

mation qui l’identifie.

•  Les données doivent être adéquates, 

pertinentes et non excessives par 

rapport aux finalités du traitement.

•  Les données que vous traitez doivent 

être exactes et mises à jour.

•  Vous ne pouvez pas collecter des 

données sensibles (origines raciales, 

ethniques, opinions politiques, reli-

gieuses…).

Respectez les objectifs de votre fichier

•  Un fichier doit avoir une finalité déter-

minée, explicite et légitime correspon-

dant aux missions de l’organisme.

•  Les données exploitées dans le 

fichier doivent être cohérentes par 

rapport à sa finalité.

•  Les données ne doivent pas être ré 

exploitées de manière incompatible 

avec la finalité du fichier (attention 

à la création de fichiers parallèles au 

fichier principal et dont la finalité et 

les destinataires seraient différents).

Ne conservez pas éternellement les 

informations

•  Les données personnelles ont une 

date de péremption.

•  Une durée de conservation doit être 

fixée, en fonction de l’objectif du 

fichier ou du type de document.

Protégez vos fichiers

•  Des mesures de sécurité physiques 

(sécurité des locaux) et logiques 

(sécurité des systèmes d’informa-

tion) doivent être mises en œuvre et 

adaptées à la nature des données.

Ne divulguez pas vos informations 

à n’importe qui

•  Seules les personnes habilitées doivent 

pouvoir accéder aux données person-

nelles contenues dans vos fichiers.

•  Il s’agit des « destinataires » expli-

citement désignés (et de personne 

d’autre) et des « tiers autorisés » 

ayant qualité pour les recevoir de 

façon ponctuelle et motivée (autorité 

judiciaire ; par exemple).

Agissez dans la transparence

•  Le responsable d’un fichier doit per-

mettre aux personnes concernées 

par les informations qu’il détient 

d’exercer pleinement leurs droits 

(d’accès, de consultation, de recti-

fication, d’opposition au traitement 

pour des raisons légitimes).

•  Pour cela, il doit les informer de leur 

droit à accéder à ces informations.

Christiane CHAREYRE-MEJAN, 

Correspondante informatique 

et libertés

344, Boulevard Michelet
BP 84 - 13406 Marseille cedex 09
tél. 04 96 20 39 00

ugecampacac.com

La CNIL, créée par la loi n° 78 – 17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, est une autorité 

administrative indépendante, chargée de veiller à la protection des données personnelles. 5 missions principales lui ont été 

confiées : Informer, garantir le droit d’accès, recenser les fichiers, contrôler et réglementer.
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